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Joseph Zytnicki (1er plan à 

gauche) s’engage comme 

soldat volontaire en septembre 

1939.

Il rejoint le 21e RMVE, formé 

au camp de Barcarès en 

octobre 1939. Le régiment fait 

mouvement le 30 avril 1940 

vers l’Alsace puis les 

Ardennes où il est affecté à la 

35e division d’infanterie. Il 

subit une attaque allemande 

les 9 et 10 juin avec des 

pertes importantes. Il se replie 

vers Sainte-Menehould et 

poursuit jusqu’à atteindre 

Allain le 19 juin. 

Joseph Zytnicki tombe au 

combat le 18 juin 1940. Son 

régiment reçoit l’ordre de 

cessez-le-feu le 22 juin.
© Mémorial de la Shoah/coll. Henri Zytnicki.



« Mon père était aussi un brave à trois poils. Le jour où la 

guerre éclata, il alla au bureau de recrutement et s’engagea. 

On le mit au douzième régiment étranger.

(…) Mon père était mort d’une mort idiote et lente. C’était le 

lendemain de l’armistice (11). Il s’était trouvé sur le chemin 

d’un obus perdu. L’hôpital était comble. Il est maintenant 

redevenu une petite église déserte dans une petite ville 

inerte. Le cimetière est bien entretenu. Dans un coin 

pourrissent quelques bouts de bois avec des noms et des 

matricules. 

J’allai une fois sur ce que l’on peut appeler la tombe de mon 

père. C’était un premier novembre. Il y avait de la boue 

partout.

11 : Ou plutôt très exactement le jour même, le 16 juin 1940 

à l’aube. Mon père fut fait prisonnier alors qu’il avait été 

blessé au ventre par un tir de mitrailleuses ou par un éclat 

d’obus. Un officier allemand accrocha sur son uniforme une 

étiquette portant la mention « A opérer d’urgence » et il fut 

transporté dans l’église de Nogent-sur-Seine, dans l’Aube, à 

une centaine de kilomètre de Paris. (…) Mon père perdit tout 

son sang et mourut pour la France avant d’avoir été opéré. »



Victor Fajnzylberg est coiffeur au 12 boulevard de 

la Villette. Grand mutilé de la guerre 1939-1940, 

il se retrouve seul lorsque sa femme Ita est 

internée à Drancy, puis déportée par le convoi 36. 

Il décide d'écrire au Maréchal Pétain et de joindre 

cette photo pour demander la libération de sa 

femme. 

La police vient l'arrêter à son domicile. Refusant 

d'obtempérer, il se défend à coup de béquilles et 

fini par être emporté, ligoté sur une civière. Il 

est interné à Drancy le 4 février 1944 puis déporté 

le 10, par le convoi 68, sans retour. 

Sa femme ne reviendra pas, ses enfants cachés toute 

la guerre, survivront. 









Portrait de Fernand ZALKINOW









Extrait de la liste du convoi n° 70, parti de 

la gare de Bobigny le 27 mars 1944.



André Kahn et Charles Zelty à leur 

retour de déportation à l'hôtel Lutetia, 

Paris 6ème arrondissement. France, 

juin 1945.



« La première patrouille russe arriva en vue du camp 

vers midi, le 27 janvier 1945. Charles et moi la 

découvrîmes avant les autres ; nous transportions à la 

fosse commune le corps de Somogyi, le premier mort de 

notre chambrée. Nous renversâmes la civière sur la 

neige souillée car la fosse commune était pleine et 

l’on ne donnait pas d’autre sépulture : Charles enleva 

son bonnet pour saluer les vivants et les morts.

C’étaient quatre jeunes soldats à cheval qui 

avançaient avec précaution, la mitraillette au côté, 

le long de la route qui bornait le camp. Lorsqu’ils 

arrivèrent près des barbelés, ils s’arrêtèrent pour 

regarder, en échangeant quelques mots brefs et timides 

et en jetant des regards lourds d’un étrange embarras 

sur les cadavres en désordre, les baraquements 

disloqués et sur nous, rares survivants. »

Primo LEVI, La Trêve, Le Livre de Poche, 2005, p. 10.
(Edition originale, La Tregua, Einaudi, Turin, 1963. Traduction française 

éditions Grasset & Fasquelle, 1966).

L’entrée des troupes soviétiques à Auschwitz le 27 janvier 1945 :



« Il tombait une légère neige, qui fondait immédiatement. Je me souviens que je

portais un demi-manteau ouvert. Il commençait à faire sombre, mais nos soldats

ont trouvé un appareil et ont fait de la lumière. Des détenus émaciés, en

vêtements rayés, s’approchaient de nous et nous parlaient en diverses langues

(…). Ce n’est qu’à Auschwitz que j’ai appris le destin des Juifs d’Europe. C’était le

29 janvier 1945. »

Général Petrenko, Avant et après Auschwitz, Paris, Flammarion, 2002 (pour la

traduction française)



Bulldozer de 

l’armée 

britannique 

poussant des 

corps dans une 

fosse commune 

après la 

libération du 

camp de Bergen-

Belsen, 

19 avril 1945.



Les ruines du ghetto de Varsovie en octobre 1948. 

Photographie de Robert Capa.







Loi du 30 mars 1854 sur la transportation des condamnés aux travaux forcés hors de la métropole :

Article 1 : La peine des travaux forcés sera subie, à l’avenir, dans des établissements créés par décrets de

l’Empereur, sur le territoire d’une ou de plusieurs possessions françaises autre que l’Algérie.

Article 2 : Les condamnés seront employés aux travaux forcés les plus pénibles de la colonisation et à tous les

autres travaux d’utilité publique.

Loi sur la déportation du 13 mars 1872 :

Article 2 : La presqu’île Ducos dans la Nouvelle-Calédonie est déclarée lieu de déportation dans une enceinte

fortifiée.

Article 3 : L’île des Pins et, en cas d’insuffisance, l’île de Maré, dépendances de la Nouvelle-Calédonie, sont

déclarées lieux de déportation simple pour l’exécution de l’article 17 du code pénal.

De mai 1872 à octobre 1878, 22 navires débarquent en Nouvelle-Calédonie 4243 déportés, tous pour faits liés à

la Commune, sauf 90 condamnés arabes exilés pour avoir participé à la grande insurrection kabyle de 1871.

Parmi les proscrits, quelques hautes figurent de la Commune : Louise Michel, Henri Rochefort…

Loi d’amnistie - juillet 1880.



Reconnu coupable du crime de « trahison » par le Conseil de 

Guerre le 22 décembre 1894, Alfred Dreyfus a été condamné à 

la destitution de son grade, à la dégradation militaire et à la 

déportation perpétuelle dans une enceinte fortifiée. 

Il a été déporté à l’île du Diable, en Guyane, du 12 mars 1895 

au 9 juin 1899.



Tract du mouvement de résistance Libération, mai-juin 1942. 

Source : Tracts et papillons clandestins de la Résistance, éditions Artulis, 2015.



La loi n°48-1251 du 6 août 1948 établit le statut définitif des 

déportés 

et internés de la Résistance.

Source : Journal officiel de la République française du 8 août 1948.



La loi n°48-1404 du 9 septembre 1948 établit le statut définitif 

des déportés et internés politiques.

Source : Journal officiel de la République française du 10 septembre 1948.



Carte de « déporté politique » de Simone VEIL, délivrée en 
1954 

par le Ministère des Anciens Combattants et Victimes de 
Guerre.



La loi n° 54-415 du 14 avril 1954 institue le dernier dimanche 

d'avril "Journée nationale du souvenir des victimes et des héros 

de la Déportation".

Le Concours scolaire de la Résistance, devenu depuis le 

Concours national de la résistance et de la déportation a été créé 

en 1961.

Source : Journal officiel de la République française, 15 avril 1954.




